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Editorial

’état civil, d’un
pays du fait
qu’il permet à
l’Etat d’indivi-

dualiser ses ressortissants
et aux individus de prouver
leur identité et leur situa-
tion juridique, est un puis-
sant outil de gestion des
hommes. C’est pourquoi il
faut utiliser les avantages
de l’état civil pour accroître
l’efficacité de l’Etat tchadien en matière de
prospective ainsi que celle des collectivités
locales dans le domaine de la planification et
du développement. 
L’Etat est une entité qui repose sur trois (3)
éléments à savoir : un territoire, une popula-
tion et une autorité représentée par un Gou-
vernement effectif. Et le système d’état civil
est un puissant outil de gestion des hommes
dans toute structure étatique. En fait, toute
politique de gestion et de développement du-
rable passe immanquablement par une bonne
maitrise de l’état civil. Le système d’état civil
est pour l’essentiel une question de bonne
gouvernance requérant des dispositifs légis-
latifs solides, des systèmes de gestion et de
fonctionnement efficients s’appuyant, dans
chaque pays, sur une architecture administra-
tive et politique.
L’enregistrement des faits de l’état civil et les
statistiques qui en découlent constituent une
base de données abondante et complète
concernant la population d’un pays. Contrai-
rement au recensement et aux enquêtes par
sondage, le système d’enregistrement des
faits de l’état civil à un caractère permanent
et continue. Ces caractéristiques font du sys-
tème d’enregistrement des faits de l’état civil
une source importante des statistiques que
ne peuvent égaler les autres méthodes de

collecte de données. De ce
fait, les statistiques de l’état
civil occupent une place
importante dans la planifi-
cation du développement
notamment dans les sec-
teurs de l’enseignement, du
logement de la sécurité so-
ciale et des assurances, etc. 
L’état civil est pratique-
ment le mode de constata-
tion, par la tenue des

registres, des principaux faits ou actes juri-
diques intéressant l’état des personnes. Par
exemple, le changement de la situation
matrimoniale (mariage, séparation, di-
vorce), la venue au monde d’un nou-
veau-né (naissance), la mort d’un
individu (décès), l’adoption d’un en-
fant, etc.
Au Tchad, l’évaluation de l'état civil
a été lancée le 06 février 2017. Ce
lancement a été suivi par diverses
parties prenantes de différents sec-
teurs impliqués dans l'enregistrement
civil et les statistiques de l'état civil. A
la suite des résultats de la synthèse diag-
nostic du système d’état civil au Tchad, huit
(8) problèmes prioritaires sont identifiés :
- la faiblesse du cadre juridique ;
- l’inadéquation du cadre institutionnel ; 
- l’insuffisance qualitative des ressources hu-
maines et l’absence des plans de renforce-
ment des capacités du personnel de l’état
civil ;
- la faible mobilisation des populations vers
les activités de l’état civil ;
- l’insuffisance des capacités des structures
impliquées dans l’enregistrement des faits
d’état civil ; 
- l’insuffisance dans la sécurisation des docu-
ments ; 
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- la faible informatisation des centres d’en-
registrement des faits d’état civil ;
- la non production des statistiques d’état
civil et sur la cause de décès.
Face à ces goulots d’étranglement et vu
que le programme mondial de développe-
ment durable à l’horizon 2030 propose
l’enregistrement à 100 % des naissances et
d’au moins 80 % des décès, un cadre
d’amélioration a été proposé. Ce cadre
consacre entre autres, l’universalité et le
caractère obligatoire de l’état civil au
Tchad, la gratuité de l’enregistrement et de
la délivrance des originaux des actes d’état
civil et l’institution d’un quatrième registre
validant les mariages célébrés devant
l’Iman, le pasteur, le prêtre ou autres ins-
tances coutumières. Il est à rappeler que
nous entendons par acte de l’état civil, tout
document juridique porté au registre de
l’état civil et attestant de l’authenticité et
des caractéristiques d’un fait d’état civil
(naissances vivantes, morts fœtales, décès,
mariages, adoptions, légitimations, recon-
naissances de parenté, séparations, di-
vorces, causes des décès, etc.). Par ailleurs,
le divorce par exemple n’est pas matéria-
lisé par un acte spécifique d’état civil mais
plutôt d’une ordonnance de la justice.

Dans le processus de l’amélioration de la
performance du système d’état civil tcha-
dien, les enfants en cours de scolarisation
sans actes de naissances au niveau des po-
pulations particulières sont priorisés tout
comme les populations des zones défavo-
risées (rurales, en conflit ou en situation de
crise humanitaire) et populations no-
mades.
Les données statistiques d’état civil sont à
améliorer du point de vue disponibilité, fia-
bilité et qualité.
La disponibilité des statistiques des faits
d’état civil et leurs analyses sont utiles
pour l’établissement d’objectifs et l’évalua-
tion des plans économiques. Cela com-
prend le contrôle de programmes
d’intervention en matière de santé et de
population et, l’évaluation d’indicateurs dé-
mographiques concernant le niveau et la
qualité de vie, comme l’espérance de vie à
la naissance et le taux de mortalité infan-
tile. Aussi, la mise en œuvre et l’améliora-
tion de l’exploitation des données de l’état
civil constituent-elles un préalable à toutes
démarches alternatives au Recensement
Général de la Population et de l’Habitat
(RGPH). 
Le système d’état civil constitue la source
d’informations la plus privilégiée pour

l’étude des phénomènes démographiques,
à savoir la mortalité, la natalité, la nuptialité
et les migrations, du fait qu’il permet d’en-
registrer systématiquement et correcte-
ment tous les évènements individuels peu
de temps après leur survenue. Le phéno-
mène démographique est à considérer ici
comme la survenance d’événements d’une
catégorie donnée. Ainsi, le phénomène
mortalité par exemple désigne la surve-
nance des événements décès, le phéno-
mène migration la survenance des
événements changements de résidence et
le phénomène nuptialité la survenance des
événements mariages.
A partir de l’état civil, on peut estimer par
des mesures directes les principaux indica-
teurs démographiques. Les événements
saisis à l’état civil servent de numérateurs
pour le calcul des indices démographiques
(taux de natalité, de fécondité, de morta-
lité, de nuptialité, etc.). Quand c’est un sys-
tème performant, les numérateurs et les
dénominateurs sont issus de la même
source.

La connaissance des effectifs annuels de

décès et de naissances permet de calculer
le taux de croissance naturelle de la popu-
lation d’un territoire. L’étude de la natalité
ou de la fréquence des naissances vivantes
au sein de la population au cours d’une
année est aisément facilitée avec l’utilisa-
tion des données du système d’état civil
car les naissances de l’année (numérateur)
et la population moyenne (dénominateur)
ou la moyenne arithmétique de la popula-
tion aux 1ers Janvier des deux années
consécutives sont automatiquement calcu-
lés.
De même la fécondité, à savoir la fré-
quence des naissances vivantes au sein des
femmes en âge de procréer c’est-à-dire
celles âgées de 15 - 49 ans, sera aussi
connue. Quant au taux de nuptialité, ça
sera le nombre de mariages enregistrés
dans le système au cours de l’année rap-
porté à la population totale qui est le plus
souvent la population au 30 juin ou au 1er

juillet de l’année. 

Ce dispositif peut permettre de confronter,
pour un temps défini, le nombre de décès
et le volume de la population et la morti-
natalité qui désigne les enfants nés sans vie
ou mort-nés sera à tout moment appré-
hendée. Le décès étant la disparition per-
manente de tout signe de vie à un moment
quelconque postérieur à la naissance vi-
vante.
L’information sur le nombre de naissances
vivantes survenues au cours d’une période
donnée, classée en fonction de certaines
caractéristiques des femmes qui donnent
naissance, constitue une base d’analyse de
la dynamique de la reproduction. Les don-
nées ayant trait aux mariages fournissent
des renseignements utiles à l’établissement
de l’état civil des individus, en particulier
des femmes, notamment dans le cas de
versement de pensions alimentaires. En
termes d’avantages sociaux d’un acte
d’état civil comme l’acte de naissance : les
nouveau-nés peuvent bénéficier des vac-
cins dans le cadre des programmes de
santé publique et on a aussi la facilité d’ins-
crire les enfants en âge scolaire à l’école.
L’avantage est également du ressort juri-

dique : l’établissement des faits d’état
civil permet l’exercice des droits indi-
viduels et collectifs. La preuve d'âge
permet par exemple de prévenir le
travail et le mariage des enfants ainsi
que le recrutement de mineurs dans
les forces armées. L'acte de naissance
conditionne l'accès aux services so-
ciaux, notamment les services de
santé, d'éducation et de justice.

L’état civil dispose suffisamment d’atouts
qu’il importe de porter à la connaissance
aussi bien des autorités que du grand pu-
blic. Ces atouts se retrouvent tant au ni-
veau du rôle qu’il joue pour ce qui
concerne l’administration du territoire et la
sécurité nationale que dans la compilation
des données sur sa situation démogra-
phique. C’est pourquoi, l’Institut National
de la Statistique, des Etudes Economiques
et Démographiques (INSEED) du Tchad
diffusera des informations pertinentes sur
le système d’enregistrement des faits
d’état civil et d’établissement des statis-
tiques d’état civil pour éclairer et aider les
autorités tchadiennes et ses partenaires
qui œuvrent pour le développement du
Tchad.

Le Directeur Général de l’INSEED
Dr BARADINE ZAKARIA MOURSAL

L’état civil dispose suffisam-
ment d’atouts qu’il importe de
porter à la connaissance aussi
bien des autorités que du grand
public. Ces atouts se retrouvent
tant au niveau du rôle qu’il joue
pour ce qui concerne ...
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THÈME CENTRAL : 
LES GOULOTS D'ETRANGLEMENT DES STATISTIQUES
D’ETAT CIVIL AU TCHAD

SS elon les Nations Unies,
l’état civil est l’enregis-
trement continu, per-

manent, obligatoire et universel
des faits d’état civil et de leurs
caractéristiques (naissances vi-
vantes, décès, morts fœtales,
mariages et divorces). De ce
fait, l’état civil constitue le
socle de toute politique qui vise
à renforcer la citoyenneté, à
mieux asseoir le jeu démocra-
tique, à accroître l’efficacité
de l’Etat en matière prospec-
tive ainsi que celle des collecti-
vités locales dans le domaine
de la planification et du déve-
loppement. 

L’Etat est une entité qui repose
sur trois (3) éléments à savoir :
un territoire, une population et
une autorité représentée par un
Gouvernement effectif. Le sys-
tème d’état civil est un puissant
outil de gestion des hommes
dans toute structure étatique.
En effet, toute politique de ges-
tion et de développement du-
rable passe immanquablement
par une bonne maitrise de
l’état civil. Le système d’état
civil est pour l’essentiel une
question de bonne gouver-
nance requérant des dispositifs
législatifs solides, des systèmes
de gestion et de fonctionne-
ment s’appuyant, dans chaque
pays, sur une architecture ad-
ministrative et politique.

Tout processus de bonne gou-

vernance, politique, écono-
mique et social, qui repose sur
des statistiques fiables doit né-
cessairement passer par la mise
en place d’un système perfor-
mant d’état civil. L’objectif de
ce système est donc de collec-
ter, traiter, stocker et préserver
les informations sur les faits
d’état civil chaque fois que
cela est nécessaire à des fins ju-
ridiques, administratives, statis-
tiques ou autres.

Or, au Tchad, comme pour la
plupart de pays africains, le sys-
tème national d’état civil est
caractérisé par deux catégo-
ries de problèmes fondamen-
taux que sont le
disfonctionnement dans l’orga-
nisation des services d’état civil
et le faible taux d’enregistre-
ment des faits d’état civil. Ces
problèmes ont comme consé-
quences la faible déclaration
des faits d’état civil et l’ab-
sence des données statistiques
d’état civil fiables, complètes
et organisées. Le faible en-
gouement de la population
dans les centres d’état civil
pour la déclaration des évène-
ments vitaux demeure l’un des
problèmes majeurs du système.
En effet, les résultats de diffé-
rentes enquêtes et études à
couverture nationale attestent
que le taux d’enregistrement
des faits d’état civil est l’un des
plus faibles d’Afrique. Particu-

lièrement l’enregistrement des
naissances des enfants de
moins de cinq ans, ce taux n’a
pas varié significativement de-
puis 2004. Passé de 9% en 2004
(EDST, 2004) à 16% en 2010
(MICS4), le taux d’enregistre-
ment des naissances à l’état
civil chez les moins de 5 ans est
tombé à 12% en 2014-2015
(EDS-MICS). Parmi les enfants
de moins de 5 ans ayant été
enregistrés en 2014-2015 à
l’état civil, seulement 9%
avaient effectivement un acte
de naissance. Du fait de la fai-
ble organisation dans les ser-
vices d’état civil, il est très
difficile de connaitre le niveau
d’enregistrement de certains
évènements comme les ma-
riages, les décès, etc. 

Qui dit statistiques d’état civil
fait référence d’abord à l’en-
semble du système, c’est pour-
quoi nous allons présenter
premièrement le contexte du
système d’enregistrement des
faits d’état civil et d’établisse-
ment des statistiques d’état
civil du Tchad, ensuite les struc-
tures s’occupant des questions
d’état civil ; puis les défis et
goulots d’étranglement du sys-
tème et finir avec les perspec-
tives du système
d’enregistrement des faits
d’état civil et d’établissement
des statistiques d’état civil du
Tchad.

Les actes de l’état civil tirent
leur origine des pratiques du
clergé catholique dans l’An-
cien Régime Français. En
Afrique noire francophone,
l’état civil a fonctionné dès les
premiers moments de la coloni-
sation. Le support de collecte
institué était composé de 3 vo-
lets (ou feuillets) avec des des-

tinataires différents : 

 le premier volet était remis au
déclarant ;

 le deuxième volet était trans-
mis à la justice pour conserva-
tion ; 

 le troisième volet était
conservé à la source par l’auto-

rité qui a délivré l’acte. Celui-ci
est conservé dans les archives
de la circonscription adminis-
trative. C’est ainsi que naquit
l’état civil indigène dont l’objet
principal, était l’organisation
du recrutement militaire et la
perception de l’impôt de capi-
tation (impôt par tête).

I. Contexte et historique du système d’état civil au Tchad



4
Bulletin Trimestriel d’Infomation n°009

Le système d’enregistrement
des faits d’état civil et d’éta-
blissement des statistiques
d’état civil du Tchad actuel tra-
vaille en conformité avec les di-
rectives du Programme africain
d’amélioration accélérée des
systèmes d’enregistrement des
faits d’état civil et d’établisse-
ment des statistiques de l’état
civil (APAI-CRVS). Le pro-
gramme phare de la CEA
(APAI-CRVS) vise à remédier à
la rareté de ces systèmes sur le
continent et à remplir l’enga-
gement d’enregistrement à 100
% des naissances et d’au moins
80 % d’enregistrement des
décès, comme indiqué dans le
Programme mondial de déve-
loppement durable à l’horizon
2030. Les systèmes CRVS confè-
rent une identité juridique aux
individus et informent la bonne
gouvernance, la protection des
droits de l’homme et la créa-
tion de sociétés inclusives. Ils
augmentent également la cré-
dibilité des gouvernements na-
tionaux et locaux en renforçant
leur capacité à fournir des ser-
vices sociaux en aidant à iden-
tifier quels services sont
nécessaires, où et par qui.

Le Programme africain d’amé-
lioration accélérée des sys-
tèmes d’enregistrement des
faits d’état civil et d’établisse-
ment des statistiques de l’état
civil (APAI-CRVS) est mis en
œuvre selon les orientations
données en matière de poli-
tiques et de programmes par
les Ministres africains chargés
de l’état civil dans les résolu-
tions qu’ils ont adoptées lors de
leurs différentes conférences. 

À l’occasion de leur première
conférence tenue à Addis-
Abeba en 2010, les Ministres,
considérant les systèmes d’en-
registrement des faits d’état
civil et d’établissement des sta-
tistiques de l’état civil comme
un impératif du développe-
ment de l’Afrique, se sont clai-

rement engagés à les améliorer
dans leurs pays. Lors de leur
deuxième conférence tenue à
Durban (Afrique du Sud) en
2012, ils ont recommandé des
mesures précises et concrètes
pour la mise en place de sys-
tèmes d’enregistrement des
faits d’état civil et d’établisse-
ment des statistiques de l’état
civil complets et efficaces. Ils
ont chargé les trois institutions
panafricaines, à savoir la Com-
mission économique pour
l’Afrique (CEA), la Commission
de l’Union africaine et la
Banque africaine de dévelop-
pement (BAD) d’apporter leur
appui au Programme africain
et ont invité les autres parte-
naires de développement à
participer à cette initiative ré-
gionale. 

La troisième conférence a eu
lieu à Yamoussoukro (Côte
d’Ivoire) du 12 au 13 février
2015 sous le thème « Promotion
de l'utilisation de l'état civil et
des statistiques de l'état civil
pour l'appui à la Bonne Gouver-
nance en Afrique ».

La Commission de l’Union afri-
caine, avec le soutien de la
CEA, de la BAD et de la Mauri-
tanie, a organisé la quatrième
conférence à Nouakchott
(Mauritanie) les 7 et 8 décem-
bre 2017.  

Lors de la quatrième Confé-
rence, les experts africains ont
délibéré et soumis aux ministres
des recommandations sur di-
verses questions relatives à
l’amélioration des systèmes
d’enregistrement des faits
d’état civil et d’établissement
des statistiques de l’état civil
(EFECSE) sur le continent. 

La décennie du repositionne-
ment de l’enregistrement des
faits d’état civil et d’établisse-
ment des statistiques de l’état
civil en Afrique (2019-2026) a
été introduite par la cinquième
conférence qui a eu lieu à Lu-

saka du 14-18 octobre 2019
avec pour thème : des sys-
tèmes innovants EFECSE : fon-
dement pour la gestion de
l’identité juridique. La sixième
conférence des Ministres afri-
cains en charge de l’état civil,
des questions d’identité et des
statistiques d’état civil est pré-
vue du 27 au 28 octobre 2022 à
Addis-Abeba en Ethiopie.

Les enjeux d’un appui consé-
quent au système d’état civil
tchadien sont multiples :
 Enjeu sécuritaire : 
Le contrôle des migrations, du
terrorisme caractérisé par les
conflits larvés ou ouverts avec
la secte islamiste BOKO HARAM
au tour du lac Tchad et la  pro-
tection des données person-
nelles, etc. ; 

 Enjeu humain : 
En se rapportant aux droits de
l’homme, aux droits catégoriels
(femmes, mineurs, minorités), à
l’Etat de droit, etc. L’ensemble
des droits de l’homme se jouent
en effet dans la problématique
de l’Etat-civil : la jouissance des
droits civils et politiques, et des
droits économiques sociaux et
culturels tels qu’énoncés dans
les conventions pertinentes est
conditionnée par la possession
d’une identité juridique, dans la
mesure où les Etats sont les prin-
cipaux garants des droits de
l’homme ;

 Enjeu de développement :
La planification du développe-
ment, la production des statis-
tiques sociodémographiques,
etc. ; 

 Enjeu de maitrise des infor-
mations personnelles : 
Rendre effectif l’inter-opéra-
tionnalité de l’état civil avec di-
vers systèmes (Santé, CNI,
Passeports, Casier judiciaire,
Nationalité, Fichier électoral,
Impôts/assurances/banques,
etc.). 
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Tenant compte de l’impor-
tance des données d’état civil,
il est plus que jamais nécessaire
de penser à améliorer le sys-
tème d’enregistrement des faits
d’état civil aux fins de générer
des statistiques d’état civil utili-
sables à une période donnée.
S’inscrivant dans cette optique,
en vue de rendre plus disponi-
bles, accessibles et visibles, les
informations et la documenta-
tion pertinentes sur l’état civil
tchadien, l’Institut National de
la Statistique, des Etudes Eco-
nomiques et Démographiques
a mis en place un dispositif de
collecte des données sur les
faits d’état civil dans la Com-
mune de N’Djamena depuis
octobre 2020. Il est question de
collecter, traiter, stocker et pré-
server les informations sur les
faits d’état civil à des fins juri-
diques, administratives et statis-
tiques.

Sur le plan national, l’Agence

Nationale des Titres Sécurisés
est d’après l’Ordonnance
N°001/PR/2016 du 29 mars 2016,
l’établissement public en
charge de l’organisation et de
la tenue du système d’état civil
ainsi que de la production des
titres sécurisés. Par ailleurs, l’ar-
ticle 23 de l’Ordonnance
N°002/PR/2020 du 14 février
2020 portant organisation de
l’état civil en République du
Tchad stipule que l’organisation
et la tenue du fichier de l’état
civil ainsi que de ses archives
relèvent de l’Agence Nationale
des Titres Sécurisés. Les services
compétents en charge de
l’état civil sont :

- les Communes ;

- les Ambassades et Consulats ;

- les Centres d’Accueil des Usa-
gers.

L’état-civil fonde la notion
d’identité, laquelle peut, selon

les pays refléter la conception
profonde de l’identité indivi-
duelle et collective du ou des
peuples qui le composent (la
citoyenneté). La priorité est ac-
cordée à l’enregistrement des
naissances vivantes dans les
délais (voir tableau 1). Selon la
définition de l'OMS, une nais-
sance vivante est tout produit
de conception, expulsé ou ex-
trait complètement du corps
de la mère, peu importe la
durée de la gestation, qui res-
pire ou montre des signes vitaux
tels que le battement du cœur,
la pulsation du cordon ombili-
cal ou tout mouvement d'un
muscle volontaire alors la légiti-
mité d’une naissance se définit
par référence au caractère ju-
ridique de l’union dont elle ré-
sulte. En principe, l’enfant
légitime est un enfant conçu au
cours du mariage de ses pa-
rents.

La déclaration des naissances
constitue un droit fondamental
et universel. Or, dans le monde,
en zone rurale, 2 enfants sur 3
ne sont pas déclarés à la nais-
sance, 1 sur 2 en zone urbaine.
L’UNICEF estime à 60 millions
par an dans le monde le nom-
bre d’enfants non-déclarés à la
naissance. La Banque mondiale
estime à plus d’1 milliard le
nombre de personnes dépour-

vues d’identité juridique en
2019.

En termes d’avantages sociaux
d’un acte d’état civil comme
l’acte de naissance : les nou-
veau-nés peuvent bénéficier
des vaccins dans le cadre des
programmes de santé publique
et on a aussi la facilité d’inscrire
les enfants en âge scolaire à
l’école. L’avantage est égale-
ment du ressort juridique : l’éta-

blissement des faits d’état civil
permet l’exercice des droits in-
dividuels et collectifs. La preuve
d'âge permet par exemple de
prévenir le travail et le mariage
des enfants ainsi que le recrute-
ment de mineurs dans les forces
armées. L'acte de naissance
conditionne l'accès aux ser-
vices sociaux, notamment les
services de santé, d'éducation
et de justice.

Tableau 1 : Indicateurs calculables avec les données sur les naissances vivantes

Evénements Variables Indicateurs Objectifs/justification

Naissances 

Nombre de nais-
sances décla-
rées 

Taux d’enregistrement Mesure le niveau de fonctionnement du
système d’état civil et permet aux parte-
naires au développement (UNICEF,
UNFPA, UE…) et aux partenaires natio-
naux (MATCTA, Justice, action sociale) de
cibler les actions de sensibilisation 

type d’acte de
naissance 

Proportion de nais-
sances enregistrées
hors délais d’une
année 

Détermine l’efficacité du dispositif d’en-
registrement des naissances. L’évolution
des enregistrements des naissances hors
délais est un indicateur d’impact des
campagnes de sensibilisation effectuées
par les partenaires nationaux et interna-
tionaux. 
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Le système d’état civil constitue
la source d’informations la plus
privilégiée pour l’étude des
phénomènes démographiques,
à savoir la mortalité, la natalité,
la nuptialité et les migrations,
du fait qu’il permet d’enregis-
trer systématiquement et cor-
rectement tous les évènements
individuels peu de temps après
leur survenue. Le phénomène
démographique est à considé-
rer ici comme la survenance
d’événements d’une catégorie
donnée. Ainsi, le phénomène
mortalité par exemple désigne
la survenance des événements
décès, le phénomène migra-
tion la survenance des événe-
ments changements de
résidence et le phénomène
nuptialité la survenance des
événements mariages.

Il est à souligner que lors d’un
Recensement Général de la
Population et de l’Habitat
(RGPH) par exemple, deux
questions spécifiques permet-
tent de saisir les données sur la
fécondité. Il s’agit de la ques-
tion portant sur les naissances
vivantes survenues au cours des
12 derniers mois précédant la
collecte et celle qui concerne
l’ensemble des naissances vi-
vantes durant la vie féconde
des femmes. Une autre ques-
tion était posée pour connaître
les survivants parmi les enfants
nés au cours des 12 derniers
mois. Les erreurs susceptibles
d’affecter l’information relative
au nombre total d’enfants nés
vivants se présentent ainsi qu’il
suit :

- les omissions d’enfants vivant
ailleurs ;

- les mauvaises déclarations
des âges de la part des
femmes;

- les femmes à la parité non dé-
clarée ;

- les omissions d’enfants décé-
dés en bas âge ;

- la prise en compte d’un en-

fant mort-né comme né vivant.

Les erreurs sur l’âge au RGPH,
notamment les attractions (pré-
férence par exemple pour âges
qui se terminent par 0 et par 5)
ou les répulsions pour certains
chiffres ont pour conséquence
les perturbations des pyramides
par âge, des profils de masculi-
nité et des profils de survie de la
population.

A partir de l’état civil, on peut
estimer par des mesures di-
rectes les principaux indica-
teurs démographiques. Les
événements saisis à l’état civil
servent de numérateurs pour le
calcul des indices démogra-
phiques (taux de natalité, de
fécondité, de mortalité, de
nuptialité, etc.).

L’étude de la natalité ou de la
fréquence des naissances vi-
vantes au sein de la population
au cours d’une année est aisé-
ment facilitée avec l’utilisation
des données du système d’état
civil car les naissances de l’an-
née (numérateur) et la popula-
tion moyenne (dénominateur)
ou la moyenne arithmétique de
la population aux 1ers Janvier
des deux années consécutives
sont automatiquement calcu-
lés. De même, la fécondité à
savoir la fréquence des nais-
sances vivantes au sein des
femmes en âge de procréer
c’est-à-dire celles âgées de 15
- 49 ans sera aussi connue.
Quant au taux de nuptialité, ça
sera le nombre de mariages en-
registrés dans le système au
cours de l’année à la popula-
tion totale qui est le plus sou-
vent la population au 30 juin ou
au 1er juillet de l’année. 

Ce dispositif peut permettre de
confronter, pour un temps dé-
fini, le nombre de décès et le
volume de la population et la
mortinatalité qui désigne les en-
fants nés sans vie ou mort-nés
sera à tout moment appréhen-
dée.

Le mariage est un concept dif-
ficile à appréhender surtout

dans le cadre de l’analyse sta-
tistique. On entend par ma-
riage, la conclusion d’une
union entre un homme et une
femme dans les formes prévues
par la coutume, la religion ou la
loi. Au Tchad, le mariage célé-
bré par une autorité de l’état
civil est le moins répandu, tant
le système traditionnel et reli-
gieux est prédominant. Au plan
administratif et juridique, les
mariages fournissent à l’admi-
nistration la preuve d’une union
conjugale. Ils fournissent égale-
ment des renseignements utiles
à l’établissement de l’état civil
des individus, en particulier des
femmes, notamment dans le
cas de versement de pensions
alimentaires ou d’autres presta-
tions liées, ainsi que pour le
changement de nationalité sur
la base du mariage. Le ma-
riage civil est une union entre
un homme et une femme offi-
cialisée par une autorité pu-
blique du Tchad (maire,
sous-préfet ou officier d’état
civil). Le mariage religieux est
une union entre un homme et
une femme qui s’effectue dans
le cadre d’une religion. 

Dans le cadre de l’exploitation
des données des actes d’état
civil de mariage, il est difficile
d’appréhender l’ampleur réelle
de ces événements dans la po-
pulation générale compte tenu
de sa faible fréquence ou ap-
parition. Cependant, il est pos-
sible de dresser des statistiques
sur les mariages civils unique-
ment en ayant à l’esprit que
ces mariages sont peu fré-
quents et que les informations
disponibles ne concernent
qu’une partie infime de la po-
pulation du pays. 

Le mariage traditionnel ou cou-
tumier est une union entre un
homme et une femme qui ré-
sulte d’une tradition ancestrale
marquée par des cérémonies
particulières (remise de dot, or-
ganisation d’une cérémonie de
réjouissance, etc.).



Le cadre organisationnel de
l’état civil au Tchad a été pré-
cisé grâce aux textes suivants :

 la Loi n°008/PR/2013 du 10 mai
2013, portant organisation de
l'état civil en République du
Tchad ;

 l’Ordonnance n°001/PR/2016
du 29 mars 2016 portant créa-
tion d’une Agence Nationale
des Titres Sécurisés (ANATS). L’ar-
ticle 2 de cette ordonnance sti-
pule que l’ANATS est un
établissement public, doté de la
personnalité morale et de l’au-
tonomie de gestion et placé
sous la tutelle du Ministère en
charge de la sécurité. L’article 3
définit les missions de l’ANATS
qui peuvent se résumer en l’or-
ganisation de l’état civil et la
production des titres sécurisés ;

 le Décret n° 014 / PR / PM /
MSPI / 2017 du 18 janvier 2017
portant organisation et fonction-
nement de l’Agence Nationale
des Titres Sécurisés (ANATS) ; 

 l’Ordonnance N°002/PR/2020
du 14 février 2020 portant orga-
nisation de l’état civil en Répu-
blique du Tchad,  ratifiée par la
loi 006/PR/2020 du 29 Mai 2020,

Les structures qui s'occupent de
l’état civil sont :

• la DAPEC ; 

• l’ANATS ; 

• les Tribunaux de Grande Ins-
tance qui dressent les registres
et  actes d’état civil dans leur
ressort territorial ;

• les autorités déconcentrées
(Gouverneurs de région, Préfet ;
Maires et Sous-préfets ; justice
de paix.) qui procéderont au
suivi-évaluation de tous les cen-
tres d’état civil relevant de leur
ressort ; 

• le Ministère des Affaires Etran-
gères assurera la coordination,
le suivi et le contrôle des centres
d’état civil des missions diploma-
tiques et consulaires :

• la DSSIS

• l'INSEED :

La Division des Etudes Démogra-
phiques et de la Cartographie
(DEDC) de l'INSEED est consti-
tuée de trois services qui sont :
- le Service de l’Etat de la Popu-
lation et des Perspectives Démo-
graphiques (SEPPD) ;

- le Service des Mouvements de

Population et de l’Etat Civil
(SMPEC) ;

- le Service de Cartographie et
du Fichier Villages (SCFV).

Cette division est chargée :

- d’élaborer des statistiques et
de conduire des études permet-
tant d’évaluer régulièrement la
situation socio-démographique
du pay ;

- de conserver et de gérer le Sys-
tème National d’Informations
Géographiques relatif au suivi
de la pauvreté ;

- d’élaborer des projections de
la population ;

- de réaliser des travaux carto-
graphiques destinés à la mise à
jour des bases de sondage.

Le SMPEC est chargé de :
- la collecte, du traitement et de
l’analyse des données relatives
aux mouvements de la popula-
tion (naissances, décès et mi-
grations) ;

- la collecte et l’exploitation des
données d'Etat Civil (naissances,
mariages, divorces et décès) en
collaboration avec les adminis-
trations compétentes.
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II. Programmes ou structures d’appui à l’amélioration du
système d’état civil au Tchad 

Source : Plan stratégique, 2017 
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Au Tchad, deux documents ont
été produits à savoir le Rapport
final de l’évaluation du système
d’état civil et le plan Straté-
gique d’amélioration de l’état
civil au Tchad pour la période
2018 – 2022. Ces deux docu-
ments ont mis en exergue les
forces et les faiblesses du sys-
tème actuel d’état civil et ont
proposé des pistes d’améliora-
tion à mettre en œuvre. Les
taux globaux d’enregistrement
de naissance au Tchad s’éta-
blissent comme suit : 9% en
2004 ; 16% en 2010, 12% en
2014-2015 et 26% en 2019.

Le représentant de l’Unicef
dans le pays, explique ce phé-
nomène par plusieurs facteurs :

"On constate sur le terrain une
rupture fréquente des registres
d'acte de naissance au niveau
des centres d'Etat civil. Le se-
cond goulot d'étranglement est
le manque de professionnalisa-
tion des agents de l'état civil.
Le Tchad demeure l'un des
rares pays où la gestion de ser-
vices de l'état civil est confiée
aux bénévoles. Parmi les gou-
lots d'étranglement, on note
une insuffisance d'information
de la population sur les délais
de l'enregistrement de nais-
sance et on note également
l'ignorance de l'importance de
l'enregistrement à l'état civil
par les communautés."
(Jacques Boyer, 10 août 2022).

En dépit des campagnes de
sensibilisation d’établissement
gratuit d’acte de naissance et
des efforts de réorganisations
juridiques et administratives des
centres d’état civil, on constate
qu’une grande partie de la po-
pulation tchadienne en général
et de la commune de N’Dja-
ména en particulier ne recou-
rent toujours pas aux services

de l’état civil. Comparé aux
pays d’Afrique Centrale et de
l’ouest, le niveau d’enregistre-
ment est le plus faible au
Tchad.  

Le taux de déclaration des ma-
riages est faible, pourtant près
de 68% de femmes ont déclaré
être mariées à l’EDS MICS, 2014-
2015, ce qui signifie que les
types de mariages non officiels
restent les plus nombreux. En
effet, les mariages coutumiers
et religieux, en particulier les
mariages de confession musul-
mane prédominent. Il y a lieu
de développer une stratégie
de sensibilisation pour permet-
tre à cette catégorie de la po-
pulation de faire constater leur
union.

Le taux d’enregistrement de
mariage global est de 15,7% et
celui de mariages précoces est
de 29%. On constate que le
taux des mariages précoces est
élevé et ceci a des répercus-
sions négatives sur la santé et
l’éducation des adolescents
(fistules, avortements, décès,
abandon de l’école, etc.). 

La déclaration de décès est
faite par la famille auprès de
l’Officier Civil mais dans la plu-
part des cas, les décès ne sont
pas déclarés par les popula-
tions. Selon l’annuaire de statis-
tiques sanitaires, le nombre de
décès déclarés par les forma-
tions sanitaires est de 7 376 en
2015 et 8 728 en 2017. Ces chif-
fres sont en déça de la réalité
par manque des données sta-
tistiques fiables.

Pourtant, l’état civil est une ins-
titution légale et l’enregistre-
ment des naissances, des
mariages et des décès est obli-
gatoire, permanente et conti-
nue selon la loi de la
République.

 Désintéressement de la po-
pulation à se faire délivrer ces
actes :

Le faible engouement de la po-
pulation dans les centres d’état
civil pour la déclaration des
évènements vitaux demeure
l’un des problèmes majeurs du
système. Ce faible engoue-
ment est dû aux nombreux gou-
lots d’étranglement dont les
principaux sont les suivants :

Sur le plan juridique et adminis-
tratif, l’insuffisance des textes :

 la Loi régissant l’état civil en
lien avec la santé ;

 l’immensité du territoire na-
tional (1 284 000 km²) et l’éloi-
gnement des Centres d’état
civil ;

 l’insécurité ;

 l’insuffisance de formation
des officiers et agents de l’état
civil ;

 l’insuffisance des centres
d’état civil ;

 l’insuffisance des ressources
humaines ;

 la faible centralisation des
données sur les faits d’état civil
et l’archivage ;

 la rupture des registres d’état
civil ;

 la spécificité des provinces
(contraintes naturelles- difficul-
tés d’accessibilité dans cer-
taines régions) ;

 Lla suspension des centres
secondaires par les autorités
(pour éviter la délivrance de
faux documents) ;

 le mauvais service offert par
les agents de l’état civil ;

 le non-respect de la gratuité
de délivrance des originaux des
actes de l’état civil ;

III. Analyse des défis et goulots d’étranglement du système
d’état civil du Tchad 
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Les facteurs socioculturels :
 l’analphabétisme ;

 les pesanteurs socioculturelles; 

 le nomadisme ;

 les accouchements à domi-
cile ;

 la pauvreté (nourriture, loge-
ment, soins de santé, éducation
et l’inégalité de sexe etc.) ;

 l’ignorance (parents et filles) ;

 le manque/absence de l’en-
seignement des jeunes en ma-
tière de la santé de
reproduction (SR).

En matière de communication :
 l’insuffisance des campagnes
de sensibilisations des popula-
tions sur les actes d’état civil ;

 la faible vulgarisation des
textes  régissant l’état civil (Or-
donnance n°03/INT/1961 du 2
juin 1961, loi 008/PR/2013 du 10
mai 2013 portant organisation
de l’état civil en République du
Tchad et le Décret
N°660/PR/PM/MATSP/2015 du 06
mars 2015 fixant les modalités
d’application de cette loi) ;

 l’insuffisance des campagnes
de sensibilisation des popula-
tions sur l’importance des actes
l’état civil ;

 l’insuffisance de vulgarisation
des textes sur la protection des
enfants ;

 la méconnaissance des effets
néfastes sur le mariage précoce
(fistule, décès, césarienne, etc.).

Au niveau de la motivation :
 le coût exorbitant non prévu
par la loi infligée par les agents
véreux à la population pour une
déclaration tardive ou illégale
(jugement supplétifs, bulletins de
naissance, certificat d’âge ap-
parent ou certificat de genre et
cause de décès).

L’implication des structures sani-
taires dans l’enregistrement de
l’état civil et l’ignorance :
 l’insuffisance de formation des
agents sanitaires dans le do-

maine de l’enregistrement de
l’état civil (naissance et décès) ;

 l’insuffisance ou la non dispo-
nibilité des bulletins de nais-
sance dans les formations
sanitaires ;

 la difficulté d’accès à la déli-
vrance des certificats de décès
(uniquement constaté par un
Médecin) ;

 le coût exorbitant de déli-
vrance des certificats décès ;

 le manque de communica-
tion entre les acteurs impliqués
dans la délivrance des faits
d’état civil ;

 l’analphabétisme.

 Défis
1. La Stratégie globale des Na-
tions unies sur la mortalité mater-
nelle et infantile (2010-2015) et
l’Agenda post-2015 ont fixé l’uni-
versalisation de l’enregistrement
des naissances, la maitrise des
statistiques vitales et l’octroi de
l’identité comme des défis des
plus importants à relever. 

2. Initiative Africaine APAI/ CRVS
: fédérer et mettre dans un
même panier toutes les initiatives
œuvrant en faveur l’améliora-
tion du système d’état civil dans
les pays africains. 

3. Initiative Banque Mondiale
GFF : faire du CRVS un instrument
fondamental de l’évaluation de
la mortalité des enfants et des
mères

4. Programme d’action du Fonds
Fiduciaire lancé au Sommet de
La Valette  (avril 2016) : L’état
civil constitue un objectif priori-
taire pour la gestion des migra-
tions : 

"Renforcer les procédures d'en-
registrement à l'état civil (com-
munication, modalités pratiques,
modernisation, échange d'infor-
mations, réseau, sessions de for-
mation) et appuyer la création
de systèmes cohérents et ro-
bustes de registres d'état civil,
ainsi que la délivrance de cartes

d'identité et passeports sécuri-
sés, dans le droit fil des initiatives
régionales pertinentes".

5. ODD : 
Le programme phare de la CEA
(APAI-CRVS) vise à remédier à la
rareté de ces systèmes sur le
continent et à remplir l’engage-
ment d’enregistrement à 100 %
des naissances et d’au moins 80
% d’enregistrement des décès,
comme indiqué dans le Pro-
gramme mondial de développe-
ment durable à l’horizon 2030.
La mise en œuvre de la réforme
CRVS contribue à l’atteinte des
objectifs de développement du-
rable (ODD), notamment :

ODD 16.9 : D’ici à 2030, garantir
à tous une identité juridique, no-
tamment grâce à l’enregistre-
ment de naissance.

ODD 17.18 : D’ici à 2020, disposer
de beaucoup plus grand nom-
bre de données de qualité, ac-
tualisées et exactes, ventilées
par niveau de revenu, sexe, âge,
race, appartenance ethnique,
statut migratoire, handicap et
emplacement  géographique,
et selon d’autres caractéris-
tiques propres à chaque pays.

Ces ODD s’inscrivent dans
l’amélioration de la gouver-
nance, avec en point de mire un
état civil complet et fiable qui
sert de socle au registre de po-
pulation sur lequel s’appuieront
les autorités pour conduire effi-
cacement les politiques pu-
bliques.

6. CDE :
D’après la Convention relative
aux Droits de l’Enfant (CDE), tout
enfant doit être enregistré aussi-
tôt à sa naissance et dès celle-
ci, a le droit à un nom, le droit
d'acquérir une nationalité et,
dans la mesure du possible, le
droit de connaître ses parents et
d'être élevé par eux (art.7). Ce-
pendant, nombreux sont des en-
fants nés et vivant au Tchad qui
échappent à l’enregistrement à
l’état civil. 
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Pour accélérer l’enregistrement
des faits d’état civil, les différents
acteurs cherchent à mieux identi-
fier et comprendre les barrières à
l’origine du disfonctionnement du
système d’état civil tchadien et
donner une vue d’ensemble du
système d’enregistrement des
faits d’état civil, y compris le
contexte, le cadre règlementaire,
les structures du système, les fonc-
tions et les procédures ainsi que le
contexte communautaire et le
rôle de la société civile. Les chan-
tiers en cours sont entre autres : le
programme de mentorat, le rôle
du bureau national de statistique
(INSEED), le Plan stratégique na-
tional d’amélioration de l’état
civil au Tchad (2018-2022), l’ex-
tension de la CNMD, l’enrôlement
des enfants des éleveurs no-
mades, le registre national biomé-
trique de la population et
l’utilisation des registres du Minis-
tère de la Santé.

Programme de mentorat :
Le programme de mentorat a été
lancé dans certains pays, dont le
Tchad, afin de fournir un soutien
technique et des conseils aux
pays qui ont moins progressé
dans leurs efforts pour renforcer le
CRVS. Le programme vise à s'as-
surer que chaque pays cible iden-
tifie les domaines et les éléments
de son système qui entravent la
réalisation de l'enregistrement
universel des faits d'état civil afin
de donner la priorité aux activités
à gain rapide qui peuvent amé-
liorer l'efficacité et l'efficience de
leurs systèmes d'enregistrement
des faits d'état civil et de statis-
tiques vitales et réaliser l'enregis-
trement universel des faits d'état
civil d'ici 2030. La CEA a effectué
une mission au Tchad du 25 au 28
juillet 2022. L'approche de la mis-
sion était de mener des consulta-
tions bilatérales et des sessions de
renforcement des capacités
avec le groupe de travail tech-
nique national pour le CRVS dans
le pays.  

Rôle du bureau national de statis-
tique (INSEED) :
Sur le plan international, le rôle de
l’Institut National de la statistique
dans le processus est déjà défini.
Ainsi dans l’APAI-CRVS de la CEA,
il est dit que l’on ne saurait trop in-
sister sur le rôle des bureaux natio-
naux de statistiques dans le
renforcement des systèmes d'en-
registrement des faits d’état civil
et d'établissement de statistiques
de l'état civil. La participation
soutenue de ces bureaux à diffé-
rents stades de la mise en œuvre
des systèmes d'enregistrement
des faits d’état civil et d'établisse-
ment de statistiques de l'état civil
dans les pays aboutira, à terme, à
la production de statistiques de
l’état civil exploitables. La nature
et le niveau de participation de
ces bureaux sont décrits ci-après: 

a) Dans les pays où la réforme et
la modernisation de l'enregistre-
ment des faits d’état civil sont en
cours, les bureaux nationaux de
statistiques devraient, dès le dé-
part, faire partie de l'équipe de
coordination qui supervise ce pro-
cessus pour faire en sorte que
tous les éléments de la collecte
de données soient bien pris en
compte dans le processus d'enre-
gistrement. Toute tentative visant
à adapter les processus statis-
tiques à un stade ultérieur, par le
biais soit de la loi, soit des opéra-
tions d’enregistrement des faits
d’état civil, peut s’avérer très
compliquée. 

b) Les bureaux nationaux de sta-
tistiques doivent veiller à ce que
tous les aspects de l'enregistre-
ment des faits d'état civil, notam-
ment la collecte, l'édition, le
traitement, les calculs et la diffu-
sion, reposent sur les principes et
les recommandations pour un sys-
tème de statistiques de l’état civil.

c) Les bureaux de l'enregistre-
ment des faits d’état civil doivent
suivre régulièrement les niveaux
d’enregistrement pour déterminer

les zones où ces niveaux sont fai-
bles et prendre des mesures pour
améliorer la situation. Le système
d'enregistrement des faits d'état
civil doit également être évalué à
des intervalles réguliers pour re-
censer les goulets d'étranglement
et les problèmes que rencontrent
les systèmes afin d’apporter des
modifications au processus et aux
méthodes. Les bureaux peuvent
également jouer un rôle en four-
nissant une assistance technique
aux bureaux d'enregistrement des
faits d'état civil et en les aidant à
mettre en place un système de
suivi et à faire (ou à superviser)
des évaluations en utilisant des
méthodologies rationnelles au
point de vue statistique.

d) Les bureaux nationaux de la
statistique doivent jouer un rôle
important en faisant une évalua-
tion globale des systèmes d'enre-
gistrement des faits d’état civil et
d’établissement des statistiques
de l'état civil dans les pays et en
soutenant l'élaboration et la mise
en œuvre du plan d'action natio-
nal. 

e) Les bureaux nationaux de sta-
tistiques doivent compiler et diffu-
ser régulièrement des statistiques
de l'état civil extraites de l'enregis-
trement des faits d’état civil
même si l’enregistrement n’est
pas universel. Ils doivent publier,
au moins une fois par an, un rap-
port sur les statistiques de l’état
civil issues des systèmes d’enregis-
trement des faits d’état civil. Il
faudrait recenser, dans les pays,
les zones (villes ou métropole, par
exemple) où l’enregistrement est
universel, compiler les statistiques
sur ces zones et encourager leur
utilisation. Cette exploitation
réelle des statistiques de l’état
civil contribue à sensibiliser les dé-
cideurs à l’importance de l’enre-
gistrement des faits d’état civil
pour la fourniture des données in-
dispensables à la planification,
notamment aux échelles régio-
nale et nationale.

IV. Perspectives en matière d’amélioration du système d’état
civil au Tchad
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f) Les bureaux nationaux de
statistique peuvent, en colla-
boration avec les ministères
de la santé et les bureaux
d’enregistrement des faits
d’état civil, assumer la direc-
tion technique pour amélio-
rer les statistiques sur les
causes de décès dans les
pays. 

g) Ces bureaux doivent être
les plus ardents défenseurs
de la promotion et de l’utili-
sation des statistiques de
l’état civil issues des sys-
tèmes d’enregistrement des
faits d’état civil.

Plan stratégique national
d’amélioration de l’état civil
au Tchad (2018-2022)
La vision du Plan stratégique
national est de faire de
l’état civil, à l’horizon 2022,
un système d’enregistrement
de tous les faits d’état civil
(naissances, décès, et ma-
riages) fiable, conforme aux
standards internationaux, in-
tégré, coordonné, accessi-
ble à tous et dynamique
avec des données com-
plètes capables de fournir
une identité juridique à
chaque individu et de pro-
duire des statistiques essen-
tielles pour informer le
développement socio-éco-
nomique à tous les niveaux
de manière efficace. Le
plan stratégique est struc-
turé autour de 7 axes straté-
giques interdépendants : 

Axe 1 : Amélioration du
cadre juridique et institution-
nel du système CRVS 

Axe 2 : Renforcement de
l’enregistrement des faits
d’état civil des populations
spécifiques (refugiés, retour-
nés, apatrides et déplacées

internes, nomades, semi-no-
mades et transhumants)

Axe 3 : Amélioration de la
disponibilité et de la qualité
des services et des docu-
ments juridiques pour toutes
les personnes 

Axe 4 : Accroissement de
l’adhésion des populations
pour améliorer la demande
de service CRVS 

Axe 5 : Renforcement des
capacités des acteurs impli-
qués dans le processus d’en-
registrement des faits d’état
civil 

Axe 6 : Production, diffusion,
utilisation des statistiques des
faits d’état civil de qualité et
suivi/évaluation

Axe 7 : Informatisation pro-
gressive et financement pé-
renne de l’état civil. 

Les missions du plan d’amé-
lioration sont :
1-promouvoir, développer et
coordonner l’enregistrement
continue de tous les  faits
d’état civil (naissances et
décès, mariages et di-
vorces);

2-garantir la fiabilité, la qua-
lité et la sécurisation des
données et des documents ;

3-promouvoir la culture de
l’enregistrement des faits
d’état civil accessible à
tous;

4-produire des statistiques
essentielles pour les bénéfi-
ciaires locaux et internatio-
naux  usagers et de
protection des données per-
sonnelles

Utilisation des registres du
Ministère de la Santé
Comme les services de santé

ont une couverture plus
large que les centres d'état
civil, la Direction de Statis-
tiques et du Système d’Infor-
mation Sanitaire (DSSIS) du
Ministère de la Santé Pu-
blique a été mise en contri-
bution pour l’amélioration
de l’enregistrement des faits
d’état civil :

Enregistrement des nais-
sances dans les établisse-
ments de santé
1-Utiliser les agents accou-
cheurs dans les centres de
maternités pour enrôler et
enregistrer toutes les nou-
velles naissances à l’état
civil ;

2- Utiliser les services de vac-
cination pour enrôler et en-
registrer tous les enfants qui
viennent prendre le BCG ou
le DCTCoq Polio ;

3-Utiliser l’Agent de Santé
Communautaire (ASC) pour
enrôler et enregistrer toutes
les naissances  qui intervien-
nent à domicile dans les
communautés rurales.

Enregistrement des décès
dans les établissements de
santé
Certification médicale des
causes de décès

L’autopsie verbale est un ins-
trument épidémiologique
largement employé pour at-
tribuer les causes cliniques
aux décès en interrogeant
les parents endeuillés d’en-
fants qui n’étaient pas, le
plus souvent, sous supervi-
sion médicale au moment
de leurs décès, sur toutes les
informations possibles qui
peuvent permettre de déter-
miner la cause de décès.
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Quelques actions réalisées
dans ce sens :

-Formation des équipes cadres
de district et hôpitaux sur la
certification médicale des
causes de décès;

- Formation des communautés
pour la réalisation des autop-
sies verbales; 

-Mise en place des comités
d’audit  dans toutes les FOSA;

- Surveillance accrue de décès. 

-Prédisposition des Bulletins mé-
dicaux de naissance dans
toutes les maternités par la
DSSIS

- Sensibilisation de la mère de-
puis la CPN 1: Importance de la
déclaration des naissances
dans les délais

-Dès l’accouchement, rensei-
gner le bulletin médical de
naissance par l’agent accou-
cheur

Le premier volet est remis aux
parents qui se rendra aux CEC
pour la délivrance de l’acte de
naissance

Le CEC a le second volet du
formulaire et enregistre directe-
ment l’enfant dans le registre
de déclaration des naissances
sans attendre le parent.

Enrôlement des enfants des
éleveurs nomades
Utiliser les agents vétérinaires
dans leurs stratégies pour enrô-
ler et enregistrer tous les en-
fants des éleveurs à l’état civil. 

Le registre national biométrique
de la population
Dans la vision nouvelle propo-
sée, il est proposé d’introduire
dès la naissance le Numéro Na-
tional d’Identification (NNI), qui
sera le lien avec tous les faits
d’état civil concernant un indi-
vidu. Cette approche longitudi-
nale est très efficace dans un
environnement informatisé et
centralisé et elle est de nature
à réduire significativement l’uti-
lisation des documents papiers

et de la fraude qui en décou-
lent.

L’ANATS veut mettre sur pied un
registre national biométrique
des Tchadiens, des étrangers
résidant au Tchad et des étran-
gers de passage. Pour ce faire,
elle va faire l’enrôlement des
personnes adultes et l’enregis-
trement des nouveaux nés.
Donc chaque citoyen doit
avoir un numéro d’identifica-
tion unique. Il est question d’at-
teindre environ 11 000 000
d’individus.

Le Bureau de Coordination du
Troisième Recensement Géné-
ral de la Population et de l’Ha-
bitat (BCTR) et l’Agence
Nationale des Titres Sécurisés
(ANATS) sont en train de discu-
ter sur la faisabilité technique
de la collaboration sur le terrain
pendant la cartographie du
RGPH3 en 2023.

Extension de la CNMD :
Dans le cadre de l’amélioration
de l’enregistrement des faits
d’état civil et de la valorisation
des statistiques qui en décou-
lent, l’Institut National de la Sta-
tistique, des Etudes
Economiques et Démogra-
phiques, a mis en place en oc-
tobre 2020 un dispositif pilote
de collecte de données sur les
naissances, les mariages et les
décès dans cinq des 10 Arron-
dissements de la Ville de N’Dja-
ména. Il s’agit des Communes
des 2ème, 3ème, 4ème, 5ème et 6ème

Arrondissements. Ce dispositif
de collecte de données sur les
événements susmentionnés a
pour finalité, l’établissement
des statistiques d’état civil,
pouvant orienter les décideurs
et les gestionnaires des pro-
grammes et projets de déve-
loppement dans leur prise de
décision. Par ailleurs, avec le
budget 2021 de l’INSEED, le dis-
positif de collecte de données
avec volet exploitation statis-
tique des actes d’état civil des
services compétents s’est pour-
suivi de janvier à avril 2022 dans

les 5 cinq anciens Arrondisse-
ments ciblés de la Ville de
N’Djamena.

Pour la troisième phase qui
prend en compte les 10 arron-
dissements de la ville de N’Dja-
ména, la collecte des données
se déroule de juin à octobre
2022. En 2023, l’INSEED songe à
une extension et production du
premier rapport.

Pour parvenir à une améliora-
tion accélérée du système
d’état civil tchadien, il serait ju-
dicieux de :

 mettre sur pied un cadre juri-
dique national pour les sys-
tèmes d’enregistrement et de
statistiques des faits d’état civil,
y compris les causes de décès ; 

 procéder à l’organisation, à
la gestion et au fonctionne-
ment des systèmes d’enregis-
trement et de statistiques des
faits d’état civil ;

 surveiller l’enregistrement des
faits d’état civil au sein des po-
pulations spécifiques ;

 vérifier le type et la qualité
des statistiques produites et les
méthodes de diffusion, d’accès
et d’utilisation de ces statis-
tiques ;

 faire l’informatisation du sys-
tème ;

 envoyer à l’INSEED, les infor-
mations sur les enregistrements
des faits d’état civil disponibles
pour la production des rap-
ports;

 prévoir un budget de mise
en œuvre ;

 créer de points d'enregistre-
ment des faits d’état civil mo-
biles ;

 permettre aux Médecins
Chefs des Districts (MCD) de
délivrer les actes de naissance

Par NOUBADIGNIM RONELYAMBAYE/
AHMAT ABDERAHIM ABBO.
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U ne réunion de
prise de contact
avec le personnel

clef des Agences de
Contractualisation et de
Vérification (ACV) re-
cruté dans le cadre du
le Projet de Renforce-
ment de la Performance
du Système de Santé
(PRPSS) a eu lieu le mer-
credi 25 mai 2022 sous la
présidence du Directeur
Général de l’INSEED, Dr.
Baradine Zakaria Mour-
sal.
Le recrutement de ce
personnel intervient à la
suite de l’avis de candi-
dature lancé par l’IN-
SEED sous la référence
n° 001 / PCMT / PMT /
MPEDCI / SE / SGM / IN-
SEED /CT_ACV / 2022 du
1er février 2022, dans le
cadre de la mise en
œuvre du projet PRPSS
financé par la Banque
Mondiale.
Ont pris part à cette
réunion les principaux
collaborateurs du DG
de l’INSEED, notamment
le Directeur des Statis-
tiques Démographiques
et Sociales, le Directeur
des Affaires Administra-

tives et le Responsable
de la Cellule de Com-
munication de l’INSEED
et quelques cadres. Il a
donné la parole à la
salle pour que chaque
participant se présente.
Après son mot de bien-
venu, le DG de l’INSEED
a situé l’objectif de
cette rencontre qui est
de faire connaissance
avec les nouveaux ca-
dres recrutés des ACV
et de rappeler l’exi-
gence de résultat dans
l’exercice de leur mis-
sion. Le DG de l’INSEED
a prodigué quelques
conseils aux personnels
de l’ACV dans le cadre
de l’exercice de leur
travail centré sur le res-
pect de la hiérarchie, le
brassage, la communi-
cation entre eux, la
transmission de docu-
ment à temps réel et
l’assiduité au travail.
Ensuite, le coordonna-
teur technique Monsieur
Ahmat Abderahim
Abbo a rappelé
quelques activités im-
portantes réalisées et
celles qui restent à fina-
liser pour une mise en

route réussie du pro-
gramme ACV. Il s’agit
notamment du proces-
sus de recrutement, de
la formation des respon-
sables et de l’élabora-
tion du plan de travail.
A cet effet, il reste l’ins-
tallation des responsa-
bles et le recrutement
des managers interna-
tionaux pour appuyer la
mise en œuvre du pro-
jet.
Enfin, le Directeur Géné-
ral de l'INSEED a conclu
la réunion par le mot
d’encouragement en
demandant aux nou-
veaux cadres contrac-
tuels du projet ACV de
fournir d’avantage d’ef-
forts dans l’exercice de
leur mission et de préser-
ver une bonne image
de l’INSEED auprès du
partenaire qu’est la
Banque de Mondiale.

Par SENOUSSI
YOUSSOUF HASSAN

1. Réunion de prise de contact avec le personnel clef des
Agences de Contractualisation et de Vérification (ACV)

NOUVELLES DE L’INSEED
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Au cours de cette réunion, le
Conseil National de la Statis-
tique (CNS) a adopté le Plan
d’actions 2022 des structures
du système statistique natio-

nal. Il a également alloué les
ressources financières pour
mettre en œuvre ce Plan
d'actions. Par ailleurs, le CNS
a accordé un appui institu-

tionnel au Secrétariat du
Président du CNS. Ce sont les
résolutions principales de
cette réunion.

GOGNIN Gomdigue

2. Reunion du 18 janvier 2022 du CNS

ACTIVITES DU SSN

L e 15 avril 2022 à 14h,
dans la salle de réu-
nion du Fonds Natio-

nal de Développement de la
Statistique (FNDS), la céré-
monie de passation de ser-
vice a eu lieu sous la
supervision du Secrétaire
d’Etat à l’Economie, à la
Planification du Développe-
ment et à la Coopération In-
ternationale, Dr. ABDERAHIM
YOUNOUS ALI, entourée pour
la circonstance de quelques
collaborateurs. Le Directeur
Général du FNDS, M. Abdou-
laye Bahr Bachar et son Ad-
joint, des invités ainsi que de
l’équipe de la Direction Gé-
nérale du FNDS. A effet, l’ins-
tallation a été précédée par
la lecture du Décret
N°0889/PR/2022 du 12 avril
2022.

Après la lecture du Décret
N°0889/PR/2022 du 12 avril
2022 nommant le nouveau
Président du Conseil D’Admi-
nistration du Fonds National
de Développement de la
Statistique, le Secrétaire
d’Etat a donné la parole au
PCA sortant, Monsieur OUS-
MANE MATAR BREME, qui a
commencé par le remercie-
ment au Général de Corps
d’Armée, Président du

Conseil Militaire de Transi-
tion, Président de la Répu-
blique, Chef de l’Etat,
Mahamat Idriss Deby et les
plus hautes autorités qui ont
confié la mission qui arrive à
son terme. Pour le PCA sor-
tant, les trois mois et quinze
jours, les activités non négli-
geables ont été réalisées no-
tamment la tenue de la
cinquième session du conseil
d’administration qui ont per-
mis des délibérations pour
adopter les résolutions struc-
turantes et déterminantes
pour le FNDS. Des réunions
de suivi trimestriel ont été ins-
tituées avec la Direction Gé-
nérale pour évaluer la mise
en œuvre des résolutions et
les sujets d’intérêt du FNDS,
a ajouté le PCA 

Après l’énumération des ré-
sultats obtenus, il a rappelé
l’intérêt que les données sta-
tistiques au Tchad revêtent.

Enfin, il a remercié les admi-
nistrations, le DG du FNDS et
son adjoint ainsi que toute
l’équipe pour leur disponibi-
lité, leur collaboration, leur
professionnalisme et la qua-
lité humaine qui règne au
sein du FNDS. Pour conclure,
il reste disponible pour aider

le SSN en général et le FNDS
en particulier à chaque fois
que le besoin se fait sentir.
Le mot de félicitation à l’en-
droit du PCA entrant n’a pas
manqué.

A son tour, le PCA entrant,
Monsieur Abdoulaye Mbo-
dou Mbami, a remercié le
Président de la République
pour la confiance accordée
à sa modeste personne et,
tout en exprimant ses vœux
de réussite au PCA sortant
OUSMANE MATAR BREME
dans sa nouvelle fonction, il
s’est dit confiant de compter
sur l’équipe du FNDS. 

Après les deux interventions,
le Secrétaire d’Etat à l’Eco-
nomie, à la Planification du
Développement et à la Coo-
pération Internationale, Dr.
ABDERAHIM YOUNOUS ALI a
sanctionné cette cérémonie
par une signature d’un pro-
cès-verbal. Une photo de fa-
mille et la salutation d’usage
ont été faites.

Commencée à 14h20, cette
séance de passation de ser-
vice a pris fin à 14h52.

PAR SENOUSSI
YOUSSOUF HASSAN

.

1. Cérémonie de passation de service entre le Président du
Conseil d’Administration (PCA) sortant du FNDS, 

Monsieur OUSMANE MATAR BREME et le PCA entrant du FNDS, 
Monsieur ABDOULAYE MBODOU MBAMI
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L ’analyse de l’évolu-
tion par fonction de
consommation per-

met d’apprécier les fluctua-
tions des prix de leurs
composantes, ainsi que leur
contribution à l’évolution de
l’indice global des prix à la
consommation.

L’Indice Harmonisé des Prix à
la Consommation (IHPC) est
en hausse de 4,0% au
deuxième trimestre 2022,
après une hausse de 1,1% au
trimestre précédent.  Cette
évolution tire son origine

dans l’augmentation  des
prix  des « des produits ali-
mentaires (+9,0%),  des « res-
taurants et hôtels » (+8,7%)
ainsi que des « loisirs et cul-
tures » (+4,5%). 

En glissement annuel, il est
en hausse de 4,8%  en raison
d’une progression des «pro-
duits alimentaires et boisson
non alcoolisés » (+10,7%),
des « des meubles, articles
de ménage et entretien des
maisons », des « restaurants
et hôtels » (+5,4%), des   « loi-
sirs et culture » (+5,2%) et

enfin des « articles d’habille-
ment et chaussures »
(+4,6%).

Le rapport des prix moyens
des six premiers mois de l’an-
née 2022 sur ceux de l’an-
née 2021 laisse apparaitre
une progression de 3,7% sous
l’effet d’une bonification de
8,6% des produits alimen-
taires engendrée par l’accé-
lération de 20,6% des
légumes et tubercules suivis
de 20,5% des huiles et
graisses sur la période.

I.2 Analyse du niveau des
prix selon la nomenclature
secondaire au deuxième tri-
mestre de l’année 2022.

Analyse du niveau des prix
selon la nomenclature se-
condaire au deuxième tri-
mestre de l’année 2022.

L’analyse de l’évolution des
prix est également effectuée
selon les différentes classifi-
cations fonctionnelles, à sa-
voir l’origine des produits, le
secteur de production, la
durabilité et l’inflation sous-
jacente.

Hausse globale des indices
des prix des produits Hors
produits frais et énergie, des
produits importés et des pro-
duits locaux au deuxième tri-
mestre 2022 

I.1  Analyse du niveau des prix par fonction au deuxième
trimestre de l’année 2022

PUBLICATIONS DE L’INSEED
. Indice National des Prix à la Consommation

Prix à la consommation : Inflation de 3,6% au deuxième trimestre 2022

Graphique 1 : Evolution du taux d’inflation trimestrielle du 1er trimestre 2015 au 2er trimestre 2022

Source : INSEED 2022-T2
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Evolution des prix selon l’ori-
gine des produits
Le deuxième trimestre de l’an-
née 2022 est marqué par une
hausse dans l’ensemble des
prix des produits dans toutes
les nomenclatures secon-
daires. Selon le lieu de prove-
nance, les produits locaux et
les produits importés se sont
bonifiés respectivement de
2,5% et 3,3% en variation tri-
mestrielle.  En glissement an-
nuel, on note une hausse de
0,6% des produits locaux et
3,3% des produits importés sur
la période.

Selon la volatilité des prix des

biens et services, au
deuxième trimestre 2022, le ni-
veau de prix  des « produits
frais » et « hors produits frais et
énergie » sont  hausse de 4,5%
et 4,7% respectivement par
rapport au trimestre précé-
dent. Par rapport au même tri-
mestre de l’année 2021, le
niveau des prix des « hors pro-
duits frais et énergie» a pro-
gressé de  1,5%. 

Selon le secteur d’activité, les
prix des produits du secteur
primaire sont en hausse de
8,1% et le tertiaire est en
hausse de 1,4% au deuxième
trimestre de l’année 2022 par

rapport au trimestre précé-
dent. 

Selon la durabilité des biens et
services, l’on note une hausse
du niveau des prix des biens
durables et non durables res-
pectivement de 1,4% et 2,9%
au deuxième trimestre 2022
par rapport au trimestre pré-
cédent. Les  services sont en
progression de 1,4% sur la pé-
riode. Le niveau d’inflation tri-
mestrielle est se situe à 3,6
alors qu’il était de +2,6% au tri-
mestre précédent, en raison
de la hausse généralisée des
prix des produits alimentaires.

Sur le plan industriel, l’acti-
vité connait une embellie au
deuxième trimestre de l’an-
née en cours. En effet, l’ac-
tivité de production
industrielle au deuxième
2022 s’est bonifiée de 5,5 %
par rapport au trimestre pré-
cédent. Cette hausse trouve
sa source essentielle dans
l'augmentation de la pro-
duction des industries ex-
tractives (8,4%) et
l'imprimerie (25,2 %). Cepen-
dant, cette augmentation a
été atténuée par une baisse
simultanée de 47,3% de la
branche électricité eau et
gaz, de 63,4% des industries
métallique ainsi que de
63,3% des industries de ma-
tériaux minéraux.  

Tributaire d’un accroisse-
ment de 27,7% de l’industrie
extractive et 23,4% de l’in-
dustrie pétrolière, l'activité
de production industrielle
connait aussi une forte
hausse en glissement annuel
(+18,6%).

Sur le front des prix, l’Indice

Harmonisé des Prix à la
Consommation (IHPC) est en
hausse de 4,0% au deuxième
trimestre 2022, après une
hausse de 1,1% au trimestre
précédent.  Cette évolution
tire son origine dans l’aug-
mentation  des prix  des «
des produits alimentaires
(+9,0%),  des « restaurants et
hôtels » (+8,7%) ainsi que des
« loisirs et cultures » (+4,5%). 

En glissement annuel, il est
en hausse de 4,8%  en raison
d’une progression des «pro-
duits alimentaires et boisson
non alcoolisés » (+10,7%),
des « des meubles, articles
de ménage et entretien des
maisons », des « restaurants
et hôtels » (+5,4%), des   « loi-
sirs et culture » (+5,2%) et
enfin des « articles d’habille-
ment et chaussures »
(+4,6%).

Le rapport des prix moyens
des six premiers mois de l’an-
née 2022 sur ceux de l’an-
née 2021 laisse apparaitre
une progression de 3,7% sous
l’effet d’une bonification de

8,6% des produits alimen-
taires engendrée par l’accé-
lération de 20,6% des
légumes et tubercules suivis
de 20,5% des huiles et
graisses sur la période.

Au plan monétaire, l’évolu-
tion des agrégats moné-
taires et de crédit du Tchad
entre juin 2022 et mars 2022
indique une dégradation de
la plupart des agrégats
avec une baisse des avoirs
extérieurs de 61%, une dimi-
nution des crédits intérieur
de 9% et enfin une diminu-
tion de la masse monétaire
de 7%.  

En glissement annuel, à fin
juin 2022, la situation moné-
taire du Tchad est caractéri-
sée par une hausse des
avoirs extérieurs nets du sys-
tème monétaire de 70%, une
amélioration du crédit inté-
rieur de 7%, en relation avec
l’augmentation des
créances nettes sur l’Etat de
21% et enfin une progression
de la masse monétaire de
17% sur la période.

II - Synthèse Conjoncturel du deuxième trimestre 2022
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Rebasage des comptes du
Tchad sous le Système de
Comptabilité Nationale de
2008 avec 2017 comme
année de base et la produc-
tion des comptes de la pre-
mière année courante

L’INSEED s’est engagé, en
2017, dans un processus de
révision du système des
comptes nationaux afin de
doter le Tchad d’un système
de comptabilité nationale
performant et conforme aux
recommandations interna-
tionales en matière de
bonnes pratiques.  Cette ré-
vision a été marquée par le
rebasage des comptes
conduisant à la production
des comptes de la première
année courante et à l’orga-
nisation d’un webinaire
d’évaluation. 

A cet effet, le service des
comptes nationaux a pro-
cédé au changement de
l’année de base et de la mi-
gration vers le Système de
Comptabilité Nationale
(SCN) de 2008 avec l’utilisa-
tion d’un nouveau logiciel,
le module ERETES. Les tra-
vaux engagés par l’INSEED
avec l’appui de ses parte-
naires techniques et finan-
ciers ont permis de disposer
des comptes de l’année de
base 2017, ainsi que ceux de
la première année courante
2018. Les comptes de l’an-
née de base ont été exami-
nés lors d’un webinaire
d’évaluation par les pairs. 

Ce webinaire tenu du 09 au
11 février 2021 a vu la parti-
cipation des institutions par-
tenaires: AFRISTAT,

AFRITAC/FMI, Banque Mon-
diale, BAD, CEA, BEAC,
CEMAC, CEEAC et des pays
tels que Bénin, Cameroun,
Gabon, Maroc, Mauritanie,
Sénégal, Togo, Tunisie. Lors
des séances de travail,
l’équipe des comptes natio-
naux a eu le temps de pré-
senter les points essentiels
des travaux effectués. Après
une exposition sur les sources
des données utilisées, les
méthodes de traitements
appliqués et les résultats ob-
tenus, les experts ont enrichi
les discussions en faisant des
remarques et des sugges-
tions pertinentes. Après le
webinaire, le service des
comptes nationaux a intégré
les différentes recommanda-
tions pour améliorer la qua-
lité des comptes. 

LES COMPTES NATIONAUX

Source : Ministère des Finances et du Budget, 2022-T2

Au niveau des aides exté-
rieures,  au deuxième trimes-
tre 2022, l’encours de la
dette de l’Etat s’est établi à
1031,6 milliard de francs CFA
soit une hausse de 12,1%
après une hausse de 3,2% au
trimestre précédent en va-
riation trimestrielle. Les ti-
rages sur crédits
multilatéraux et bilatéraux
s'élèvent respectivement

66,4 milliards et à 23,7 mil-
liards de francs CFA  en ce
trimestre.

Pour ce qui est des rembour-
sements cumulés (hors
BEAC), ils s'établissent à 37,4
milliards de francs CFA en ce
trimestre, soit une hausse de
58,3%  en variation trimes-
trielle. Cette hausse est due
au rebond constaté dans les

composantes multilatérales
(+93,0%) et bilatérales
(+15,24%) des rembourse-
ments des crédits en varia-
tion trimestrielle.  

En glissement annuel, au
deuxième trimestre 2022,
l'encours de la dette a  pro-
gressé de 153,5% par rapport
au même trimestre de l'an-
née précédente.
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Après avoir intégré toutes les
recommandations, l’INSEED
a procédé, le 28 mars 2022 à
l’hôtel amitié, à la publica-
tion des résultats des
comptes de l’année de
base 2017 et de la première
année courante 2018.

S’agissant des comptes de
l’année de base 2017, les ré-
sultats issus des travaux du
changement d’année de
base 2017 des comptes na-
tionaux et de la migration
vers le SCN 2008 donnent un
PIB de 7 751 milliards de
FCFA contre 6 179 milliards
de FCFA selon le SCN 93, soit
une réévaluation de 25,4%.
Le gain de 1 572 milliards
FCFA du niveau du PIB s’ex-
plique essentiellement par
l’amélioration de la couver-
ture de l’activité écono-
mique à travers l’utilisation
des sources additionnelles
dans plusieurs secteurs et
l’amélioration des méthodes
de calcul conformément
aux recommandations du
SCN 2008.

La hausse de 25,4% du PIB
s’explique par :

- une large couverture des
activités économiques avec
une contribution de +11,6%,
due à la prise en compte
des données sources telles
que les résultats de l’en-
quête ECOSIT 4, les enquêtes
spécifiques réalisées pour les
besoins de la rénovation des
comptes nationaux, ainsi
que les données plus amélio-
rées de l’agriculture, de
l’élevage, de la pêche, etc.
;

- la mise en œuvre des re-
commandations du SCN
2008 avec une contribution
de +0,6% due à la clarifica-

tion de la production de la
banque centrale, à l’amélio-
ration du calcul de la pro-
duction des services
d’assurance dommages, au
traitement de la réassurance
comme l’assurance directe,
et à l’affinement de la mé-
thode de calcul des services
d’intermédiation financière
indirectement mesurés
(SIFIM) et sa répartition. Il
convient de signaler que les
activités de Recherche et
Développement (R-D), ainsi
que les dépenses militaires
n’ont pas été prises en
compte, faute de données ;

- le retraitement des don-
nées des impôts et taxes
nets de subvention avec une
contribution de +0,7% due à
une codification plus affinée
et une mise en cohérence
des informations fournies ;  

- une actualisation des mé-
thodes d’estimation avec
une contribution de +12,7%
due à la révision du traite-
ment des données de l’éle-
vage, ainsi que l’utilisation
de prix moyens des animaux
sur pieds en vue de se rap-
procher le plus possible des
prix à la production.

L’analyse des résultats de la
réévaluation du Produit inté-
rieur brut (PIB) montre une
hausse de la valeur ajoutée
du secteur primaire de 50,0%
et du secondaire de 34,2%,
dans la nouvelle base par
rapport à l’ancienne base.
La part du tertiaire est restée
quasiment stable, avec une
baisse de 2,6% dans la nou-
velle base. 

En outre, l’analyse de la
structure du PIB, indique une
hausse de 8 points de pour-
centage du poids du secteur

primaire, passant de 43,0%
selon le SCN 93 à 51,4% selon
le SCN 2008. Le poids du sec-
teur secondaire reste plus ou
moins constant à 0,9 point.
Par contre, le poids du ter-
tiaire baisse de 9 points, et
s’établit à 32,4% dans la
nouvelle base contre 41,8%
dans l’ancienne base.

Les contributions des sec-
teurs à la réévaluation du PIB
de 25,4%, il ressort que le
secteur primaire (y compris
les activités extractives) a
fortement impacté ces résul-
tats avec 21,5 points de
pourcentage, contre 4,3
points pour le secondaire, -
1,1 point pour le tertiaire, et
0,7 point pour les impôts

Concernant la première
année courante 2018, le PIB
de l’année courante 2018
est ressorti en volume de 8
219,6 milliards de FCFA
contre 7 751,2 milliards de
FCFA en 2017, soit une crois-
sance de 6,0%. Malgré la
conjoncture économique
difficile que le pays a traver-
sée en 2018, cette perfor-
mance de l’activité
économique est expliquée
essentiellement par la dyna-
mique du secteur primaire,
en particulier avec l’extrac-
tion d’hydrocarbures.

La croissance du PIB de 6,0
% enregistrée en 2018 est
tirée principalement par le
secteur primaire (+3,8
points). L’activité du tertiaire
contribue faiblement à la
hausse du PIB (+1,8 points).
En revanche, l’augmenta-
tion des activités est ralentie
par le secteur secondaire
(0,2 points).
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L’analyse des emplois du PIB
indique une hausse du ni-
veau de ses composantes
en volume, la formation
brute de capital fixe de
(+19,1%), la consommation
finale (+2,6%), les exporta-
tions de biens et services
(+7,1%), les importations
(+9,5%) et la variation de
stocks (+41,0%).

Le secteur informel a connu
une décroissance de 1,9%
en 2018 avec une valeur
ajoutée de 4735,0 milliards
de FCFA contre 4825,2 mil-
liards de FCFA en 2017.

Concernant la contribution
à la formation du PIB, le
poids des activités infor-
melles ressort à 57,6% en
2018 contre 62,3% en 2017.
Ce secteur contribue néga-
tivement à hauteur de 1,2
point à la croissance du PIB
en 2018. Les activités infor-
melles se retrouvent dans
tous les secteurs d’activités.

En perspective, le service
des comptes nationaux en-
visage produire : 
- le Tableau des Comptes
Economiques Intégrés ;

- une série retropolée des
comptes ;

- les comptes de l’année co-
surante 2019.

- la Matrice de Comptabilité
Sociale. 

NB : Actuellement le service
est en train d’ajuster les
notes méthodologiques de
l’année de base des ERE et
les traitements des données
sources d’une part et les
données des comptes natio-
naux de l’année 2019 d’au-
tre part.

L’Institut National de la Sta-
tistique, des Études Écono-
miques et Démographiques
(INSEED) produit depuis
quelques années les statis-
tiques sur les échanges com-
merciaux des biens avec le
reste du monde. Les informa-
tions récentes portent sur les
statistiques du commerce
extérieur de l’année 2019 et
est élaboré par le Service
des Statistique du Com-
merce Extérieur sous la Di-
rection des Statistiques
Économiques de l’INSEED.
L’élaboration dudit docu-
ment traduit la volonté de
l’INSEED de mettre à la dis-
position du public (Adminis-
tration publique, opérateurs
économiques, investisseurs
étrangers, chercheurs, etc.)
des données sur les
échanges du Tchad avec
l’extérieur permettant
d’orienter des choix ou déci-
sions tant au niveau microé-
conomique que
macroéconomique et d’ap-
préhender le degré d’inté-
gration économique aux
niveaux régional et conti-
nental.

Les données qui ont servi à
l’élaboration dudit docu-
ment sont issues respective-
ment de la base du système
informatique douanier et
des travaux de collecte de
données auprès des bureaux
douaniers non informatisés
répartis sur l’ensemble du
territoire. Cette procédure
permet d’améliorer significa-
tivement la couverture des
statistiques du commerce
extérieur, mais elle implique
en revanche de longs délais
de traitement de l’informa-
tion. L’INSEED reste cepen-
dant engagé dans
l’amélioration continue de la
qualité et de la régularité
des statistiques du com-
merce extérieur. Par ailleurs,
l’INSEED annonce par la pré-
sente, la construction d’une
base de données 2000-2019
qui accompagne la produc-
tion du présent rapport. Par
cette base qui sera enrichie
sur une base annuelle, les
utilisateurs seront renseignés
sur demande, de toute don-
née ou information statis-
tique spécifique disponible
et publiable, au-delà du pré-

sent rapport. Les collectes
de ces données ont été ren-
dues possibles grâce à l’ex-
cellente collaboration entre
l’INSEED et la Direction Gé-
nérale des Douanes et des
Droits Indirects (DGDDI).

Le renforcement du dispositif
des statistiques du com-
merce extérieur a bénéficié
de l’appui financier de
l’Union Européenne à travers
le Programme d’Appui à la
Consolidation de l’État Tcha-
dien-Phase2 (ACET2) ainsi
que l’appui technique de
l’Union Africaine. L’INSEED
sollicite l’appui de ses parte-
naires pour maintenir leurs
efforts en vue de permettre
la production des statis-
tiques sur les échanges com-
merciaux dans les meilleurs
délais requis et l’améliora-
tion de sa qualité.

Le logiciel utilisé pour la pro-
duction du commerce exté-
rieur est EUROTRACE.

Par AHMAT HACHIM
SOULEYMANE ET FANGAMLA 

LE COMMERCE EXTERIEUR



Le Conseil d’Administra-
tion du Fonds National
de Développement de

la Statistique au Tchad (FNDS)
s’est tenu en séance ordinaire
le 25 janvier 2022 à l’Hôtel Meri-
dian de N’Djaména. Il s’agit de
la cinquième réunion dudit
Conseil depuis sa création,
dans un contexte marqué par
la mise en route des structures
opérationnelles du système sta-
tistique national définies dans le
cadre de la réforme de l’appa-
reil statistique, et aussi et sur-
tout, par la première année de
mise en œuvre de la deuxième
Stratégie Nationale de Déve-
loppement de la Statistique
(SNDS 2022-2026).

Cette importance réunion a
été dirigée par son nouveau
Président, Monsieur OUSMANE
MATAR BREME, en présence
des membres du Conseil d’Ad-
ministration.

Le nouveau Président du
Conseil d’Administration (PCA)
du FNDS nommé par le Décret
N°1014/PR/2021 du 21 décem-
bre 2021, a fait une brève intro-
duction et  présenté les sujets
inscrits à l’ordre du jour suivant:

1. la note d’information sur
l’exécution des résolutions des
conseils d’administrations du 24
février 2021 ;

2. la note information de
l’étude sur le financement de la
SNDS 2 ;

3. l’examen et l’adoption du
procès-verbal de la réunion du
CA du 17 décembre 2021 ;

4. le projet de résolutions du
rapport d’activités du FNDS de
l’année 2021 ;

5. l’examen et l’adoption du
rapport financier du FNDS de
l’année 2021 ;

6. l’examen et l’adoption du
plan d’actions 2022 et le bud-
get pour l’année 2022 du FNDS;

7. le réexamen et l’adoption du
Règlement Intérieur du CA du
FNDS. 

A la suite de l’adoption de cet
ordre du jour, la parole a été
donnée au Directeur Général
du FNDS, M. Abdoulaye Barh
Bachar, qui a présenté chaque
point de manière détaillée en
faisant ressortir les principaux
résultats atteints dans la mise
en œuvre et proposition de
plan d’actions, les rapports des
activités au titre de l’année

écoulée et de l’exercice 2022.

Enfin, les Administrateurs du
Fonds National de Développe-
ment de la Statistique au Tchad
(FNDS) ont rappelé l’impor-
tance de la statistique dans les
politiques publiques et ils ont
exprimé leur soutien au proces-
sus de développement de la
statistique engagé par le sys-
tème national de la statistique
et surtout la mise en œuvre ef-
fective de la réforme. Sur cette
base, le rapport d’exécution
2021, les notes et les résolutions
et le plan d’actions 2022 et
leurs budgets respectifs, ont été
validés et approuvés par le
Conseil sous réserve de la prise
en compte des observations et
recommandations formulées.

Par SENOUSSI 
YOUSSOUF HASSAN

ACTIVITES DES SERVICES STATISTIQUES
SECTORIELS

REUNIONS, ATELIERS ET SEMINAIRES
Conseil d’Administration du Fonds National de 
Développement de la Statistique du 25 janvier 2022
1.
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